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Article 3 :

1. Le but de l’Union est de garantir la paix et d’améliorer la vie des peuples qui la composent.

Elle entreprend ou soutient selon les modalités prévues par le présent traité les politiques

de croissance économique et de justice sociale, auxquelles concourt l’Union économique et

monétaire.

2. L’Union participe à la sauvegarde de notre planète, encourage la recherche scientifique et

technique, favorise la découverte de l’espace.

L’Union soutient l’égalité des chances, la solidarité des générations, la protection des

travailleurs et l’égalité de traitement entre hommes et femmes. Dans ces matières, l’Union

n’intervient que lorsque sa proposition marque un progrès sur les législations nationales.

3. L’Union reconnaît et encourage les cultures, les modes de vies et les langues des Etats qui

la composent. Toutes les langues nationales sont langues officielles de l’Union, qui ménage

les moyens nécessaires à leur usage dans les institutions européennes.

A l’échelle mondiale l’Union place la défense des modes de vies et des diversités

culturelles au rang de ses principes intangibles.

4. L’Union agit dans l’ordre international dans le respect des principes et des valeurs définis

par le présent traité. Les accords internationaux qu’elle est habilitée à négocier ne peuvent

y déroger.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


